
● Le manque d'attractivité des filières PATS (recrutements, rémunérations 
et avancements, etc.).

● L'incompréhension du maintien du taux de présence de 100% pour les 
PATS du 24 juillet au 11 août 2024 durant les JOP 2024.

● Les difficultés des PATS dans le cadre de la mise en place des DIPN et 
DDPN.

● Les revendications portées par Alternative Police CFDT pour les PATS.

Alternative Police CFDT PATS, le  12 avril 2024

PATS & audiences

ALTERNATIVE POLICE CFDT ENTENDU !

Un grand merci à Monsieur JOLIBOIS (DIPN44), Monsieur BLOUIN 
(DIPN35), et au SGAMI OUEST ainsi qu'à tous nos collègues pour leur 
accueil chaleureux et les échanges fructueux.

Alternative Police CFDT, au quotidien, toujours engagé pour vous 
défendre, défendre vos conditions de travail et faire respecter vos 

droits !

Pour plus de renseignements, contactez vos délégués Alternative 
Police - CFDT. 

NIVEAU 1

● Rupture d’égalité de traitement
● Inversion de carrière
● Iniquité de reclassement

Sans 
modification
de l’APORTT

DIPN 44 - DIPN 35 
SGAMI OUEST

Exemple d’horaires :

Horaire 1 :
07h00 - 12h00 (05h00).
12h45 15h45 (3h00).

Horaire 2 :
10h00 - 13h15 (03h15).
12h45 - 15h45 (3h00).

NIVEAU 2

NIVEAU 3

● Horaires hebdomadaires (Un groupe avec deux horaires 
de prise et fin de service - voir annexe).

● Expérimentations du 4/3.

● Horaires hebdomadaires (Voir Annexe)
● Latitude opérationnelle (modalité spécifique CEA à 

définir).

● Latitude opérationnelle (modalité spécifique CEA à 
définir).

● Développement du télétravail.

Une délégation Alternative Police CFDT composée de Mr Yvon 
GUVONVARCH (secrétaire national en charge de la province), Mr Hendrick  
PINTO (secrétaire national en charge des PATS), Mr Thierry AUDOUIN 
(secrétaire zonal adjoint zone OUEST) et Mme Sylvie THOISON (secrétaire 
zonale adjointe zone OUEST en charge des PATS) étaient présents les 10 et 
11 avril 2024 pour rencontrer Monsieur JOLIBOIS (DIPN44), Monsieur 
BLOUIN (DIPN35) et au SGAMI OUEST pour présenter Alternative Police 
PATS et évoquer plusieurs thèmes.

Latitude d'arrivée : 06h00 jusqu'à 10h00 - Latitude de départ : 16h00 à 21h00
Présence obligatoire : 10h00 à 16h00. Avantage de faire son propre planning (ex : prendre 
seulement 45 min pour manger ou prendre du temps pour faire du sport).

Annexe

Un jour dans la semaine :

Horaire 1 :
07h00 - 12h00 (05h00).
12h45 - 15h05 (02h25).

Horaire 2 :
10h00 - 13h15 (03h15).
14h00 - 18h10 (04h10).

● 06h00 effectuées 
d'affilé :
20 minutes  offertes 
dans la vacation.

● La plage 08h00-  18h00 
est couverte.


